










Aller au contenu principal




 [image: Retourner à la page d'accueil de Desjardins.com] 




	À propos
	Carrière
	Conseils
	Nous joindre




	  Province ou État actuel : Québec . Langue : Français .   QC | Français  
	 Rechercher 














Choisir votre langue    Français     English 





Choisir votre province ou État Choisir
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Édouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Floride






Confirmer




  Fermer
 

Vous quittez la boîte de dialogue.






 Rechercher dans le site de Desjardins 
 
Rechercher
  

  Fermer
 

Vous quittez la boîte de dialogue.







	 AccèsD 
	 AccèsD Affaires 
	 Particuliers 
	Comptes et services
	Cartes de crédit
	Hypothèque
	Prêts et marges de crédit
	Épargne et placements
	Assurances Particuliers
	Gestion de patrimoine
	Offres
	Projets et événements de vie
 
	Voir tout les éléments du menu Particuliers


	 Entreprises 
	Comptes et trésorerie
 
	Financement et cartes de crédit
 
	Projets d’entreprise
 
	Types d’entreprises
	Solutions pour entreprises
	Solutions pour les employeurs
	Assurances Entreprises
	Services internationaux
	Investissement et placements
	Marché des capitaux
	Services fiduciaires. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	Services financiers et conseils
	Voir tout les éléments du menu Entreprises






	 Points de service 
	

 Se connecter 
aux services en ligne de Desjardins. Ouvre une boîte de dialogue
 
Se déconnecter 
des services en ligne de Desjardins.






Se connecter


Services en ligne


 [image: ] [image: ]  Entrer sur la page de connexion aux services en ligne AccèsD et AccèsD Affaires.     Entrer   Entrer sur la page de connexion aux services en ligne AccèsD et AccèsD Affaires.  





Assurances auto et habitation


 [image: ]  Entrer sur la page permettant d'accéder à votre dossier d'assurance auto et habitation en ligne.     Entrer   Entrer sur la page permettant d'accéder à votre dossier d'assurance auto et habitation en ligne.  





Courtage en ligne


 [image: ]  Entrer sur le site de Desjardins Courtage en ligne - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.     Entrer   Entrer sur le site de Desjardins Courtage en ligne - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.  





Courtage de plein exercice


 [image: ]  Entrer sur le site de Desjardins Gestion de patrimoine Valeurs mobilières - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.     Entrer   Entrer sur le site de Desjardins Gestion de patrimoine Valeurs mobilières - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.  






Consulter les autres sites de Desjardins


Choisir
 Gestion privée Desjardins 
 Épargne-retraite collective - Participants 
 Assurance collective - Adhérents 
 Desjardins Bank en ligne – États-Unis 
 Assurance collective - Administrateurs 
 Employeur D paie 
 Épargne-retraite collective - Promoteurs 
 Fiducie - Garde de valeurs 
 LC Express D 
 Votre portefeuille en Fonds Desjardins 
 Ma Station 
 Desjardins Bank en ligne – États-Unis (en anglais seulement) 
 Affacturage Desjardins 

  Entrer &nbsp;dans l'application sélectionnée. Elle s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre. 








 [image: Sécurité de la connexion garantie à 100 %] 





  Fermer 












Aller au contenu principal




 Menu principal    



 [image: Retourner à la page d'accueil de Desjardins.com] 



 Se connecter aux services en ligne de Desjardins. Ouvre une boîte de dialogue   Se déconnecter des services en ligne de Desjardins. 










	Points de service




	  Province ou État actuel : Québec . Langue : Français .   QC | Français  











Choisir votre langue    Français     English 





Choisir votre province ou État Choisir
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Édouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Floride






Confirmer




  Fermer
 

Vous quittez la boîte de dialogue.




	 AccèsD 
	 AccèsD Affaires 
	 Particuliers 
	Comptes et services
	Cartes de crédit
	Hypothèque
	Prêts et marges de crédit
	Épargne et placements
	Assurances Particuliers
	Gestion de patrimoine
	Offres
	Projets et événements de vie
 
	Menu  Voir tout les éléments du menu Particuliers


	 Entreprises 
	Comptes et trésorerie
 
	Financement et cartes de crédit
 
	Projets d’entreprise
 
	Types d’entreprises
	Solutions pour entreprises
	Solutions pour les employeurs
	Assurances Entreprises
	Services internationaux
	Investissement et placements
	Marché des capitaux
	Services fiduciaires. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	Services financiers et conseils
	Menu  Voir tout les éléments du menu Entreprises






	À proposCarrièreConseilsNous joindre






 Rechercher dans le site de Desjardins 
 
Rechercher
  




Vous quittez le menu.





 
 Session expirée 

Le délai d'inactivité de votre session est expiré. Pour votre sécurité, nous avons fermé votre session.

  





 Choisir vos paramètres 





Choisir votre langue    Français     English 





Choisir votre province ou État Choisir
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Édouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Floride



















	 Accueil 







	 Épargne et placements 


	 Régimes d’épargne 


	REER ou CELI : quelle option choisir?













REER ou CELI : quelle option choisir?


Épargnez à l'abri de l'impôt dans un REER ou un CELI afin de réaliser les projets qui vous tiennent à cœur.






 


  Cotiser en ligne  
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Quelle est la différence entre le REER et le CELI?







Le régime enregistré d'épargne-retraite (REER) et le compte d'épargne libre d'impôt (CELI) vous permettent d'accumuler de l'argent à l'abri de l'impôt tout au long de l'année. Le REER est principalement conçu pour épargner en prévision de votre retraite. Le CELI vous permet de concrétiser vos projets ou de vous constituer un fonds d'urgence pour les imprévus.

Choisissez celui qui répond le mieux à vos besoins et à vos objectifs ou combinez-les pour profiter de tous leurs avantages!










Pourquoi investir dans un REER?








	Planifier votre retraite
	Acheter votre première maison
	Financer un retour aux études








 


  En savoir plus sur le REER  















Pourquoi investir dans un CELI?








	Réaliser vos projets
	Faire face aux imprévus
	Compléter votre épargne-retraite








 


  En savoir plus sur le CELI  



























Comment fonctionne le REER?







Qui peut cotiser?







Toute personne qui gagne un revenu au Canada.

Il est possible de cotiser jusqu'au 31 décembre de l'année où vous atteignez 71 ans.







Date limite pour cotiser







Pour l'année d'imposition 2023 : le 29 février 2024







Droits de cotisation maximale







18 % de votre revenu gagné l'année précédente, jusqu'à un maximum de 30 780 $ pour l'année d'imposition 2023 et de 31 506 $ pour 2024

1
.

S'ajoutent vos droits de cotisation inutilisés depuis 1991.







Règles fiscales







La somme cotisée est déduite de votre revenu imposable.

Les retraits sont imposables.







Cotisations excédentaires







Vous pouvez dépasser votre limite de cotisation annuelle de 2 000 $ sans pénalité.

Si vous dépassez ce montant, des pénalités de 1 % par mois s'appliquent.
















Comment fonctionne le CELI?







Qui peut cotiser?







Toute personne de 18 ans ou plus qui a un numéro d'assurance sociale valide.

Il n'y a pas d'âge maximal pour cotiser.







Date limite pour cotiser







Le 31 décembre de l'année en cours







Droits de cotisation maximale







Cotisation annuelle maximale pour 2024 : 7 000 $

S'ajoutent vos droits de cotisation inutilisés depuis 2009 et vos retraits faits l'année précédente.







Règles fiscales







La somme cotisée n'est pas déduite de votre revenu imposable.

Les retraits ne sont pas imposables.







Cotisations excédentaires







Pénalités de 1 % par mois dès le premier dollar excédentaire.

























REER ou CELI : lequel prioriser?







Les 2 régimes sont complémentaires. Votre choix dépendra de votre situation et de vos besoins.







Pour la retraite ou vos divers projets







	Le REER est la 1re option à considérer pour votre épargne-retraite. Aussi, ce régime est idéal pour payer moins d’impôt. Comme vos cotisations diminuent votre revenu imposable, vous pourriez avoir un remboursement d’impôt et même augmenter vos prestations gouvernementales.
	Le CELI est à prioriser si vous voulez accéder à vos économies avant votre retraite pour réaliser divers projets ou pour faire face aux imprévus. Plus tard, ce régime peut être utile pour compléter l’épargne-retraite.








Pour acheter ou construire une première maison







Le REER donne droit au régime d’accession à la propriété (RAP) et vous permet de retirer un montant sans payer d’impôt, à rembourser sur 15 ans.

Une autre option à envisager est le compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété (CELIAPP). Vos cotisations à ce nouveau compte réduisent votre revenu imposable, et l’argent accumulé et les retraits admissibles ne sont pas imposables. Si vous cotisez déjà à un REER, vous pouvez transférer une somme que vous avez accumulée vers un CELIAPP sans payer d’impôt et dans la limite de vos droits de cotisation. Vous profitez ainsi de tous les avantages de ce nouveau régime pour réaliser votre projet d’achat, si vous y êtes admissible.
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Comparez les régimes







Découvrez les avantages et les conditions des différents régimes et optimisez votre épargne en fonction de vos objectifs.







 


  Comparer les régimes d’épargne  









































Comment atteindre vos objectifs d'épargne plus facilement?







Voici 3 conseils concrets pour vous aider à accumuler de l'argent tout au long de l'année.















Commencez à cotiser dès que possible







N'attendez pas avant de cotiser. Les petites sommes additionnées font une réelle différence sur le long terme. Vous évitez aussi de devoir redoubler d'efforts à l'approche de votre retraite. 





















Prévoyez des cotisations mensuelles







À la place de faire une grosse cotisation annuelle, planifiez de plus petites cotisations chaque mois. Vous développez une bonne habitude et mettez moins de pression sur votre budget.





















Programmez des versements automatiques







Avec les versements automatiques, prélevez vos cotisations directement sur votre compte. Choisissez le montant et la fréquence de vos virements pour épargner sans effort, tout au long de l'année.













 


  En savoir plus sur les versements automatiques  


















Nos conseils pour faire un choix éclairé







 Publications de 1 à 2 sur 2

	


 REER et CELI : démêler le vrai du faux  19 décembre 2023 


[image: ]



	


 4 conseils pour épargner et réaliser vos objectifs  13 mars 2024 


[image: ]

























Foire aux questions









Est-ce que je devrais investir dans un REER ou un CELI?
Les deux régimes sont complémentaires. Votre choix dépendra de votre situation et de vos besoins.

Le REER est souvent privilégié pour l’épargne-retraite, alors que le CELI sert davantage à réaliser divers projets.

Contactez-nous pour connaître le régime ou la combinaison la mieux adaptée à vos besoins et à vos objectifs d’épargne.

 
REER, CELI ou CELIAPP : quelle est la meilleure option pour acheter ma maison?
Le CELIAPP, le REER et le CELI peuvent être considérés ensemble ou séparément si vous planifiez acheter ou construire une maison.

Le compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété (CELIAPP) est idéal pour accumuler une mise de fonds. Vos cotisations réduisent votre revenu imposable, et l’argent accumulé et les retraits admissibles ne sont pas imposables.

Le REER est aussi à considérer puisqu’il vous donne droit au régime d’accession à la propriété (RAP). Ce programme gouvernemental vous permet de retirer de l’argent de votre REER pour acheter ou construire une maison, sans payer d’impôt. Vous pouvez aussi transférer une somme de votre REER vers un CELIAPP sans payer d’impôt et dans la limite de vos droits de cotisation.

Enfin, vous pouvez utiliser votre CELI pour compléter votre mise de fonds ou si vous n’êtes pas admissible au CELIAPP et au RAP.

 
Quelles sont les règles d'imposition?
REER

	Cotisations déductibles du revenu imposable
	Retraits imposables
	Revenus de placement imposables au moment du retrait
	Imposition au décès : oui, sauf si le REER est transmis à votre conjoint, à votre conjointe ou à vos enfants ou petits-enfants à charge


CELI

	Cotisations non déductibles du revenu imposable
	Retraits non imposables
	Revenus de placement non imposables au moment du retrait
	Imposition au décès : non. Après votre décès, votre conjoint ou votre conjointe peut transférer les sommes de votre CELI dans le sien. Cela n'affectera pas ses droits de cotisation.


 

 
Est-ce que je peux investir dans le régime de mon conjoint ou de ma conjointe?
Vous pouvez cotiser dans le REER de votre conjoint ou de votre conjointe et profiter de la déduction dans le calcul de votre revenu imposable, même si vous n'êtes pas le ou la bénéficiaire de ce REER.

Vous ne pouvez pas cotiser dans son CELI. Vous pouvez lui donner de l'argent pour qu'il ou elle cotise à son CELI, mais ce montant ou tout revenu gagné de ce montant ne vous sera pas attribué.

 
Quelles sont les conséquences d'un retrait?
REER

Les retraits de votre REER sont imposables. Ils peuvent diminuer vos prestations et vos crédits gouvernementaux basés sur le revenu.

Les sommes retirées de votre REER ne pourront pas y être remises, sauf dans le cadre du régime d'accession à la propriété (RAP) ou du régime d'encouragement à l'éducation permanente (REEP).

CELI

Le CELI vous permet de faire des retraits à tout moment. Les retraits de votre CELI ne sont pas imposables. Ils ne modifient pas vos prestations ni vos crédits gouvernementaux basés sur le revenu.

Les montants retirés s'ajoutent à vos droits de cotisation pour l'année suivante. 

















Cotisez dès maintenant















En ligne







Ouvrez un REER ou un CELI dans AccèsD et commencez à cotiser.







 


  Cotiser en ligne  




















Par téléphone







Région de Montréal :

514 224-7737 Numéro de téléphone du service à la clientèle pour la région de Montréal. Ce lien ouvre votre application de téléphonie. (514 CAISSES)

Ailleurs au Canada :







1 800 224-7737 Numéro de téléphone du service à la clientèle pour le Canada. Ce lien ouvre votre application de téléphonie. (1 800 CAISSES)







Nous pouvons aussi vous appeler au moment de votre choix.







 


  Planifier un appel pour ouvrir un REER ou un CELI.}  




















Avec un conseiller ou une conseillère








Si vous êtes membre, connectez-vous à AccèsD pour prendre un rendez-vous en personne, par téléphone ou par vidéo.







 


  Prendre rendez-vous Dans AccèsD.  













La participation à un régime de pension offert par votre employeur peut réduire votre plafond de cotisation.

































Pied de page
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Liens utiles

	Accompagnement en cas de difficulté financière 
	Outils et calculateurs 
	Taux et rendement 
	Points de service 
	Sécurité 
	Protection Desjardins 
	Carte perdue, volée ou défectueuse 
	Changement d'adresse 




Aide et contact

	Foire aux questions 
	Nous joindre 




 Particuliers 

	Comptes et services 
	Cartes de crédit 
	Hypothèque 
	Prêts et marges de crédit 
	Épargne et placements 
	Assurances Particuliers 
	Gestion de patrimoine 
	Offres 
	Projets et événements de vie 




 Entreprises 

	Comptes et trésorerie 
	Financement et cartes de crédit 
	Projets d'entreprise 
	Types d'entreprises 
	Solutions pour entreprises 
	Solutions pour les employeurs 
	Assurances  Entreprises 
	Services internationaux 
	Investissement et placements 
	Marché des capitaux 
	Services fiduciaires  Lien externe. S'ouvre dans une nouvelle fenêtre.

 
	Services bancaires et conseils 




 À propos 



 Carrière 

	Travailler chez Desjardins 
	Processus de recrutement 
	Domaines d’emplois 




 Conseils 



 Nouvelles 



Suivez-nous sur les réseaux sociaux

	 Facebook  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	 Instagram  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	 LinkedIn  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	 YouTube  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 




Application mobile

	 [image: Télécharger dans l'App Store. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.] 
	 [image: Disponible sur Google Play. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.] 














	 Conditions d'utilisation et notes légales 
	 Confidentialité 
	 Personnaliser les témoins 
	 Accessibilité 
	 Plan du site 



© 1996-  ,  Fédération des caisses Desjardins du Québec. Tous droits réservés.


























